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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Filiere administrative
Question écrite n° 6563

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange demande a M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, de bien vouloir lui preciser les modalites d'integration dans la categorie A des secretaires de mairie des
communes de moins de 2 000 habitants.

Texte de la réponse

En application du protocole conclu le 9 fevrier 1990 sur la renovation de la grille des classifications et des
remunerations des trois fonctions publiques, les fonctionnaires integres dans le cadre d'emplois des secretaires
de mairie seront reclasses en categorie A et leur echelle indiciaire sera revalorisee ; l'indice brut terminal sera
porte de 620 a 660. L'echeancier annexe au protocole a fixe les dates d'application des mesures prevues. Pour
les secretaires de mairie celles-ci devraient intervenir en 1995.
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